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îTtT ECONOMIE

c u lière des CFF Championnat suisse de vol à voile acrobatique

zag de M.Jolibois

toute l'année sans limitation de

distance, coûte cette année 1.600

frs.s.. Une somme importante

pour qui ne touche que l'AVS.

Mais les "pros" connaissent tous

les trucs : qui achète deux

abonnements généraux d'un coup
bénéficie d'un rabais sur le second,

"même si on vit en concubinage",

précise Roger Crausaz.

Moins chère, la carte journalière

jointe à l'abonnement demi-tarif

à 125 frs.s. a les faveurs du plus

grand nombre. En 2ème classe,

un carnet de 6 cartes coûte bien

220 frs.s., mais les candidats à

l'escapade se cotisent et ne

payent ainsi que 37 francs chacun.

Un contrôleur : "pour
beaucoup, c'est probablement le seul

loisir qu'ils se permettent".

Cela nous permet d'avoir des

activités normalement inaccessibles

aux petits retraités". Christian

Kräuchi, porte-parole des

CFF, commente, amusé :"nous

les connaissons bien. Ils ne sont

pas gênants, ils prennent des

trains peu occupés, en semaine.

Ils sont les bienvenus Pourtant,
les CFF ne prévoient aucune
offre spéciale pour eux ".

Le wagon devient salon

Une fois en route, le wagon
devient salon. On se retrouve, on

joue aux cartes, on se raconte les

balades précédentes, on se vante

des kilomètres parcourus, on se

passe des trucs pour voyager
meilleur marché. On somnole

aussi, bercé au rythme des boggies.

Le temps est parfois bien

court pour manger un morceau

avant de repartir, mais qu'importe

"Le train permet de se

promener sans le souci de la

circulation, explique Roger Crausaz.

Mais, le plus important, c'est le

paysage". André Coigny : "je fais

des connaissances le temps du

voyage, je découvre ou
redécouvre des lieux. Le train, ça me

force à sortir : l'an dernier, j'ai fait

plus de 30.000 km !". Cécile Bar-

blan, ancienne maîtresse de couture

et adepte du chemin de fer

depuis toujours, ajoute : "il y a

des rabais pour le troisième âge.

Le plus long voyage

Les CFF ne tiennent pas de

statistiques des voyageurs par
classe d'âge. Ils ne distinguent

que trois catégories : les touristes,

les pendulaires et les voyageurs
internationaux. Ils n'ont donc

aucun moyen de connaître le

nombre de retraités qui usent de

leurs services. Us peuvent toutefois

avancer quelques chiffres : il
s'est vendu en 199114.000

abonnements généraux catégorie
"senior" à 1.500 frs.s. pour la 2ème

classe et 3.500 à 2.500 frs.s. pour
la 1ère classe (prix 1992 : 1.600

frs. et 2.600 frs.s.). Les ventes

croissent régulièrement depuis
deux ou trois ans. Cette même

année, l'ensemble des voyageurs

a acheté 1,2 million de cartes

journalières. La distance moyenne

parcourue avec une de ces

cartes est de 171 km, mais atteint

186 km pour les personnes de

plus de 65 ans. Parmi les itinéraires

les plus longs réalisables en

un seul jour, il y a le tour Genè-

ve-Bienne-Bâle-Winterthour - St

Gall - Sargans - Zu-rich-Genève.

En partant à 8h54 de Genève

pour y revenir à 21h02, on aura

ainsi parcouru 716 kilomètres.

Les CFF ne disent pas s'il reste

du temps pour se sustenter...

La victoire d'un projet
polonais-suisse

par Roger de Diesbach

Le
planeur acrobatique hel-

véto-polonais Swift a été

la vedette incontestée du

championnat suisse de vol à voile

acrobatique qui s'est déroulé du

10 au 13 septembre dernier à Bel-

lechasse (FR). La plupart des pi¬

lotes qui
ont pris

part à ce concours volaient sur le

planeur Swift, l'un des meilleurs

du monde. Mais Swift, c'est

surtout l'histoire d'une réussite

industrielle, la victoire d'un projet
réalisé en Pologne grâce à des

capitaux helvétiques. Swift prouve

qu'une "joint venture" avec un

pays de l'Est peut porter des

fruits, très vite. Un jour, Kobuz III

est tombé. Surchargé, ce planeur

en bois fabriqué en Pologne s'est

tout simplement décollé. Il était

pourtant le roi du vol à voile

acrobatique de sa génération. En

décembre 1990, le zurichois Roland

Küng, de Wallisellen, et l'industriel

anglo-fribourgeois Richard

Greaves, deux hommes passionnés

d'aviation, décident de s'associer

aux Polonais qui tentent de

donner un successeur à Kobuz

III. Us prennent contact avec

Edward Marganski, constructeur de

planeurs, et l'extraordinaire pilote

Jerzi Makula, un homme qui a

remporté les quatre premiers

championnats du monde de vol à

voile acrobatique. La société

Swift, suisse à 60% et polonaise à

40%, est alors créée à Varsovie.

Moins de 2 ans plus tard, son

planeur domine déjà le marché

mondial du vol à voile acrobatique.

Makula achevaient déjà le

premier prototype de Swift, en fibre

de verre et matériaux composites

ultra-légers. Aujourd'hui, grâce à

un investissement de quelque
500.000 frs.s. consenti par les

Suisses, Swift construit sa

première série de 16 planeurs.

L'entreprise a déjà vendu 6 appareils,

dont un aux Etats-Unis ; elle a reçu

des options pour 14 autres

planeurs. Le prix d'un avion : 51.000

dollars. L'an passé, grande victoire

publicitaire pour le nouveau

planeur : avec différents pilotes,
Swift a remporté les 4 premières

places du championnat du monde

de vol à voile acrobatique à

Zielona Gora, en Pologne.

Passion pour les trois
dimensions

A Bellechasse, 8 pilotes disputaient

les championnats suisses

sur le même planeur Swift, qui
faisait ainsi sa première apparition

en Suisse. "Le planeur polo-

no-helvétique ne devrait pas

trouver sur sa route de concurrents

trop dangereux", estimait,

avant le concours, Dieter Poll *,

organisateur du championnat
suisse et lui-même pilote de

planeur acrobatique. C'est lui qui a

fait venir par la route ce Swift de

Pologne. Mais pourquoi cette

passion pour de périlleuses
acrobaties à plus de 200 KM/H?

"Pour pouvoir évoluer dans les

trois dimensions..." Lors du meeting

de Bellechasse, un planeur

acrobatique biplace embarquait
les amateurs de trois dimensions

et de grands frissons...

19 planeurs commandés

Lorsqu'ils découvrent leurs

partenaires suisses, Marganski et

* En fait, c'est un avion sud-africain, un Cellstan,
piloté par Dieter Gaffner, qui a remporté la
victoire. Mais l'on retrouve des pilotes suisses
aux 2ème, 3e, 4e et 5e places. Dieter Poll est
arrivé second.
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